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PRoces-vERBAL ou Coruse¡l MuwtctpAL

DU 1'* OCTOBREàOZ5
YrLi-Ë *f

ÜLVruY
fan deux mille vingt-cinq, le PREMIER du mois d'OCTOBRE à 19h00, le Conseil Municipal de la commune de Cluny,
dûment convoqué le 24 Septembre 2025, s'est réuni dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M FAUVET,
Maire.

Conformément à l'article L.212LI8 du Code Généraldes Collectivités Territoriales, la séance a été publique.

Début de la séance :

M. FAUVET, Maire, procède à I'appel nominal de tous les conseillers.

Etaient présents :

M. FAUVEI A. GAILLARD, F. MARBACH, JF. PEZARD, MH. BOITIER, C. GRILLEI E. LEMONON, JL. DELPEUCH, A. VUE,
H. HES, P CRANGA, R. GEOFFROY, D. FRANTZ, A. COMPAROI C. ROLLAND, B. ROULON, B. ROUSSE, J. LORON

Excusé (e)s avant donné pouvoir:

AM. ROBERT

C. NEVE

N, MARKO

B. ORJEBIN

JF DEMONGEOT

H. BOITTIN

P GALLAND

à MH. BOITIER

à M FAUVET

à F. MARBACH

à JL. DELPEUCH

à B ROULON

à C. ROLLAND

à B ROUSSE

AbSCNt : V. POULAIN Ct J. CHEVALIER

Point informations sénérales :

longue maladie.

marché annulé, de ses festivals, fermeture de la piscine qui a particulièrement bien fonctionné cette année avec
20 667 entrées et un chiffre d'affaires de 54 27I€ (contre 49 374€ en 2024 qui était déjà une année record).

une réussite, Les æuvres sur châssis mobile devraient être installées au COSEC.

Loire en début d'année - il nous conseillera sur la rénovation du théâtre.
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2 rapports lors de ce conseil municipal.

sont recherchés.

A venir

10 ans de la Novelline ce week-end avec une déambulation en ville.

2 octobre : inauguration des travaux de la Médiathèque (espace adulte et accueil)

4-5 octobre : week-end de la Fraternité inter campus de I'ENSAM : réalisation de travaux par les étudiants sur
demande des associations

L7-18 octobre : Grand Défi ENSAM

10 octobre : Comité Cluny

18 octobre :Salon des vins et vente de charité dans une nouvelle articulation avec l'association IMOTEp

24 octobre: inauguration des photos du club photos aux Ecuries de saint Hugues

8 novembre : Foire Saint Martin

ORDRE DU JOUR

Désisnation du secrétaire de séance
Conformément aux dispositions de l'article L212t.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal
procédera à la désignation du secrétaire : Alain GAILLARD

Approbation du compte-rendu de la séance du conse¡l mun¡c¡þal du O9/07l202S
M FAUVET, Maire, soumettra à l'approbation du conseil municipal le compte-rendu de la séance du conseil municipal
duO9/o7/2025.

Approuvé à l'unanimité

Comþte rendu des décisions prises par Mme la Maire dans le cadre de la déléeat¡on du conse¡t mun¡.¡rrl (.rt¡.1.
12122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
DRoIT DE PREEMPTIoN

Marie FAUVET, Maire, informe le conseil municipal qu'il n'a pas été fait usage du droit de préemption urbain surdes
biens situés :

L. 17, rue d'Avril (AN 2S5) appartenant à PLATRIER p¡errette -
CLUNY
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2. 3, avenue Pierre le Vénérable (B 877 - 878 - 889) appartenant à

LENNE Jean Charles - CLUNY

672.

:5 MË

Jf,
3. tI, chemin des Chenevrières (B 469)appartenant à MASSACRIER

Née SIVIGNON Brigitte - HURIGNY

9?>

g

4. Rue du Four (AM 63) appartenant à GUERIN Anne Marie -
MACON

ì

5. 3, rue du Lieutenant Schmitt (AR 273 et 163)appartenant à

Patrick GUILLOTIN (cession fonds artisanal)

q.Y# ,:,:,¡, . :::.

6. 7, place des Martyrs de la Déportation (AL 443 - 444 - 475\
appartenant à M LOISELET Hervé et Mme CROPSAL Catherine

déportat¡on

7. 3 rue de la République (AN 210) appartenant à SERIS Emilie -

PARIS

ÎN.

2025-L2 - Passation d'un marché d'étude d'évaluation en vue de la consolidation structurelle et la restauration de

l'église Notre-Dame, selon la procédure adaptée, avec le cabinet 2BDM ARCHITECTES, pour un montant global et

forfaitaire de L9 125,00 € HT.

2O25-L3 - Passation d'un marché d'entretien des espaces verts de la commune et du CCAS, selon la procédure adaptée,

avec CHAPEY PAYSAGISTE pour les deux lots selon les montants suivants :

- Lot L < Entretien de l'écoquartier St Clair et de la montée des Quinconces ) pour un montant global et forfaitaire
de5350€HT.

- Lot 2 < Entretien de la résidence Bénétin > pour un montant global et forfaitaire de 5 450 € HT.
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2025'L4 - Demande d'aide financière de la CARSAT, de l'Etat par le biais de la DETR et de la Région Bourgogne-Franche-
comté par le biais du c2R, pour projet de construction d,un nouveau centre social

Les montants demandés sont détaillés dans le plan de financement ci-dessous.

too%t 588 677TOTALt 588 677TOTAL

75 340

Prestations

supplémentaires

éventuelles

7t3s0Electr¡cité

82 590
Plomberie sanitaire

chauffage ventilation

24900Ascenseur
13 060Ca rrelage

L4020
Revêtement de sols

souples

744390Plâtrerie peinture
107 260Menuiseries intérieu res

L5 200Serrurerie

91 300
Menuiseries extérieures

bois occultation

20%3t7 735Autofinancement33 790Enduit de façade

t3,gL%220942Etat (DETR)165 L70
Charpente bois

couvertu re

6,29 %100 000CARSATL89 360Gros æuvre

t5,74%250 000
Région Bourgogne-

Franche-Comté (C2R)
362 050

VRD terrassement

aménagements

extérie u rs

75,74%250 000

Dépa rtement de Saône-et-

Loire (projets structu rants

PETRI (obtenue)

2!764
Bureaux d'études (CT,

SPS, géotechnique)

28,33%450 000CAF (obtenue)166 633Maîtrise d'æuvre
TauxMontantFinanceursMontantType

Recettes € HTDépenses € HT

2025-15 -lnstitution d'une régie de recettes < Droits de Place > auprès de la commune de cluny installée au palais
Jacques d'Amboise - Parc Abbatial à CLUNy.

La régie encaisse les produits suivants :

1" : Des marchés (hebdomadaire, marchés de Noël, marchés d'été, marchands ambulants) ; compte 7o32L
2' : Des foires (Saint Martin, fêtes foraines...) ; compte 7}g21-
3" : Cirques ; musiciens de rue : compte 70321

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement
suivants:
1' : Espèces;
2' : Chèques
3": Cartes bancaire
4"' : Virement
et sont perçues contre remise à I'usager de quittance informatique ;
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2O25'L6 - lnst¡tution d'une régie de recettes dénommée ( ODP D regroupant les différents droits de stationnement
payant auprès du service Police Municipale de la Commune de Cluny installée au Palais Jacques d'Amboise - parc

Abbatialà CLUNY,

La régie encaisse les produits suivants :

- Cartes de stationnement (compte 70321)
- Terrasses - chevalets (compte 7O3ZL}
- Occupation temporaire (compte 70321-l
- Plan de jalonnement - Réglettes (compte TOgZgl
- Capture animale (compte 75888)
- Food truck (compte 70321)

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement
suivants:

1 - Espèces

2 - Carte bancaire
3 - Chèque
4- Virement bancaire

Elles sont perçues contre remise à I'usager d'une quittance.

2025-L7 - lnstitution d'une régie de recettes < Horodateurs > auprès du service < Police Municipale > de la Commune
de Cluny installée au Palais Jean de Bourbon à CLUNy

La régie encaisse les produits suivants :

L'Horodateurs, Aire de Camping-Car (compte 7}g2]'l

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement
suivants:

L - Espèces

2 - Carte bancaire
3 - Chèques

Elles sont perçues contre remise à I'usager de quittance informatique.

2O25-Lg - OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRESORERIE de 940 000 euros auprès de la CAISSE D'EPARGNE pour Ia VTLLE

dont les caractéristiques principales du crédit sont les suivantes :

1.Durée de L2 mois à partir du 25/07 /2025 jusqu'au 24/07 /2026
2,Marge sur Estr :1.2% à titre indicatil au 17 /07 /2025 (date de dernier cours connu) €s,tr = 1,.92%

3.Date limite de signature du contrat : l mois à dater de son édition
4. Calcul des intérêts: Exact/360
5. Paiement des intérêts Trimestriel
6. Frais de dossier Néant
7. Commission d'engagement O.ß%
8. Commission de mouvement Néant
9. Commission de non utilisation 0.0500% de la différence entre le montant de la LTI

et l'encours quotidien moyen périodicité identique aux

intérêts
L0. Validité de l'offre 30 jours

2025-tg - .OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRESORERIE de 60 000 euros auprès de la CAISSE D'EPARGNE pour CLUNY

SEJOUR dont les caractéristiques principales du crédit sont les suivantes :

1.Durée de L2 mois à partir du 25/07 /2025 jusqu'au 24/07 /2026
2.Marge sur Estr : t.5% à titre indicatil au L7/07/2025 (date de dernier cours connu) €str = 7.92%
3.Date limite de signature du contrat :1 mois à dater de son édition

| ---
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4. Calcul des intérêts :

5. Paiement des intérêts
6. Frais de dossier

7. Commission d'engagement
8, Commission de mouvement

9. Commission de non utilisation
10. Commission de gestion

LL. Validité de l'offre

Exact/360

Trimestriel
Néant

200 €

Néant

0.500%
Néant

L mois à dater de son édition

2025-20 - L'état des sommes dues par ENEDIS au titre de l'occupation du domaine public communal pour les ouvrages
des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité pour l'année 2025 Selon le décret du 26/03/2002

¡ Commune dont la population TOTALE est supérieure à 5 000 habitants et inférieure ou égale à 20 000 habitants:
P = 5231 habitants

. Calcul ((0.381 * P)- i.204) * 'J..5770

RoDp 20zs = ((0,381 * 523i.) _ t2o4) * .J..s7to 
soit L 244.27 €

Arrêté à la somme de L 244€.

2025-21 - Déclaration sans suite de la procédure de consultation du marché de maîtrise d'æuvre pour les travaux de
confortement du talus chemin des Vignes en raison de l'absence d'offre reçue durant la période de publicité.

2025-22 - Demande d'aides financières pour le remplacement de la chaudière et la rénovation du foyer du théâtre-
cinéma Les Arts auprès de :

- La Région Bourgogne-Franche-Comté (appel à projet < Aide à la modernisation des salles de cinéma et circuits
itinérants >)

- Le cNC au titre de l'aide sélective à la petite et moyenne exploitation
- Le Département de Saône-et-Loire au titre du dispositif < Conseils et accompagnement culturels au service des

territoires >.

Selon le plan de financement suivant :

100%156 150Total156 150Total

6 000CSPS et Contrôleur technique

34%52 960Autofinancement4 560Mobilier

s%8 000Département10 808Affichage dynamique

t%1 500CNC compte de soutien22322Peinture (mur, plafonds) et sols

34%53 690CNC aide sélective13 460Electricité

26%40 000Région99 000Chaudière gaz

Recettes € HTDépenses € HT

i
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Proposition des

services 2025
. Camping-c ar /jour (Jusqu'à 23h59) 11,00
. Camping-car FPS (24h) 45,00

. de 00 min à 01h00 Gratuit

.de01h01à2h00 01,00

. de 02h01 à 03h00 02,00

. de 03h01 à 04h00 03,00

. de 04h01 à 05h00 04,00

. de 05h01 à 06h30 05,00

. de 06h31 à 07h59 06,00

. 8h00 APPLTCABLE (FPS) 45,00

zO25-23 - Modification des tarifs ( stationnement horodateurs )) et notamment le changement de date pour la
gratuité du parking du Prado de la façon suivante :

Parking du PRADO

ZONE GRATUIT du 01/09 au3OlO4

/lâh l th/19h
ZONE PAYANT du 01/05 au 31/08 de th/12h * L4hltgh
Gratuit le samedi matin

2025-24- Mandatement de Maitre CORNELOUP pour la représentation en justice de la ville dans le cadre du contentieux
engagé par Monsieur Lionel ROUX visant à l'annulation de la décision de non opposition à la déclaration préalable de
travaux déposée par la société SFR concernant l'implantation d'antennes rue du Commandant Bazot.

2025-25 - lnstitution d'une régie de recettes ( Restaurant scolaire > auprès de la Commune de Cluny installée au palais Jacques
d'Amboise - Parc Abbatial à CLUNY.

La régie encaisse les produits suivants :

1 - Cantine : compte 7067
2 - Garderie ; compte 7067

Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement
suivants:

1 - Espèces ;

2 - Chèques
3 - Cartes bancaire
4 - Virement

Les recettes en espèces sont perçues contre remise à I'usager de quittances informatiques ;

FINANCES - AFFAIRES GENERALES

1- Rénovation énergétique de l'école Marie Curie -Avenant n'3 au marché de maîtrise d'æuvre

MH BOITIER, Adjointe au maire, rappelle qu'un marché de maîtrise d'ceuvre a été conclu avec le cabinet BO Architectes
pour la rénovation énergétique de l'école Marie Curie (décision du maire du 7 octobre 2022).

Un premier avenant au marché de maîtrise d'ceuvre a été validé par le Conseil municipal le 8 mars 2023 qui a réévalué
l'enveloppe des travaux à hauteur de 1 350 000 € HT pour un montant d'honoraires de 107 730 € HT (taux de
rémunération de 7,98 %) hors mission complémentaire forfaitaire (permis de construire) de 5 000 € HT. L'estimation
initiale du montant des travaux avait été sous-évaluée au regard du périmètre du programme et notamment au regard
des ambitions fortes en termes de performance énergétique.

it7
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Un deuxième avenant a été validé par le Conseil municipal du 6 juillet 2023 pour fixer le coût prévisionnel définitif des
travaux à 1 569 50L,50 € HT et le forfait définitif de rémunération à 125 246,22€ HT, hors mission complémentaire de
s 000 € HT.

Le nouveau montant du marché après les deux premiers avenants s'établissait ainsi :

- Mission de base : L25 246,22 € HT (soit tS} 295,46 € TTC)
- Mission complémentaire : 5 000 € HT (6 000 € TTC)
- soit un total de 130 246,22 € HT (156 295,46 € TTC)

Durant la phase de réalisation, des avenants aux marchés de travaux ont dû être adoptés. Ces travaux supplémentaires
ainsi que d'autres aléas subis par le chantier, qui ont conduit à des modifications dans la consistance du projet, ont
entrainé une prolongation de la durée initiale du chantier. La mission de maîtrise d'ceuvre s'en trouve impactée par des
prestations supplémentaires devenues nécessaires (article R2194-2 du Code de la commande publique). L,avenant n.3
a pour but de prendre en compte ces travaux supplémentaires, la prolongation de la durée du chantier et une
modification du projet (suppression de l'auvent de l'entrée) dans le marché de maîtrise d'æuvre.

ll est proposé un avenant n"3 d'un montant total de 15 833,33 € HT qui introduit une augmentat¡on de t4,05 % par
rapport au montant du marché issu de l'avenant n"1 (+ 29,58 lopour les avenants n'2 et 3 cumulés).

Le nouveau montant du marché s'établit ainsi à 146 o7g,s5 € HT (175 295,46 € TTc).

Ce rapport o été présenté en commission FINANCES/AFFAtRES GENERALES réunie le 24 septembre 2025.

Le Conseil Municipal

2- Rénovation énergétique de l'école Marie Curie - Avenant no4 au marché de maîtrise d'euvre (avenant de transfert
concernant la société SF2E)

MH BOITIER, Adjointe au maire, rappelle qu'un marché de maîtrise d'æuvre a été conclu avec un groupement mené par
le cabinet BO Architectes pour la rénovation énergétique de l'école Marie Curie (décision du maire du 7 octobre 2O2Zl.

L'entreprise SF2E, bureau d'études en charge desfluides, est cotraitante dans cegroupement. Suite à une opération de
fusion-absorptíon de la société SF2E par la société MANERGY, il est nécessaire de passer un avenant au marché de
maîtrise d'æuvre afin de prendre acte de la cession de la part du marché de SF2E à la société absorbante.

Cette dissolution de la société SF2E a pris effet à compter du 2 juin 2025. Lasociété membre du groupement de maîtrise
d'æuvre est désormais identifiée comme suit :

MANERGY

1 rue Séjournée
94 OOO CRETEIL

Numéro SIRET 328 581822 000 33
Code APE :7tt2B

Cet avenant n"4 de transfert n'a pas d'incidence financière sur le montant du marché public.

Ce ropport o été présenté en commission FINANCES/AFFAtRES GENERALEi réunie le 24 septembre 2025.

X

ABSTENTIONCONTREPOURA L'UNANIMITE

VOTES
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Le Conseil Municipal

VOTES

A L'UNANIMITE POUR CONTRE ABSTENTION

X

3 - Rénovation énergétique de l'école Marie Curie - Avenant au marché de travaux du lot n"7 < ptomberie-chauffage-
vent¡lat¡on > - Entreprise GUERIN

MH BOITIER, Adjointe au Maire, rappelle à l'assemblée que lors des séances du 11 octobre et du 22 novembre 2023, les
entreprises suivantes ont été retenues comme attributaires des marchés de travaux relatifs à l'opération < Rénovation
énergétique de l'école Marie Curie > composée de 8 lots séparés :

- Lot 1 Gros æuvre - terrassement - VRD : NOWACKI
- Lot 2 Charpente bois - bardage : SMJM
- Lot 3 Menuiserie intérieure - extérieure : BEAL
- Lot 4 Charpente métallique : SMCR
- Lot 5 Plâtrerie - peinture - faux plafond : QUALTDECO
- Lot 6 Electricité : PoURETTE
- Lot 7 Plomberie - chauffage - ventilation : DESCHAMpS puis GUERTN
- Lot 8 Désamiantage 2è'" phase : ALPES BOURGOGNE ENVTRONNEMENT

ll est nécessaire de passer un avenant au lot n"7 pour des travaux non réalisés.

En ce qui concerne le lot 7 < Plomberie - chauffage - ventilation > (entreprise GUERIN), au total cinq avenants pour
travaux supplémentaires ont été validés par les Conseils municipaux des 20 mars,24 avril, 5 juin2O24,11juin et 9 juillet
2O25.Le Conseil municipal du 11juin 2025 a également validé le transfert du marché de la société DESCHAMPS à la
société GUERIN (avenant n"5) et un avenant n'6 sans incidence financière.

Les montants du marché s'établissaient ainsi :

Montant initial : 129 997,54 € HT (soit 155 997,05 € TTC)

Montant après avenants n"1 à 7 : I40 833,12 € HT (168 ggg,74 € TTC).

Les travaux du poste 8.2 de la décomposition globale forfaitaire (installation de ventilation) n'ont pas été réalisés. Cet
avenant n'8 entraine une moins-value de L 512,00 € HT, soit - L,L6 % (+ 7,L7 % pour le total des avenants).

Le nouveau montant du marché s'établit ainsi à 139 32L,I2 € HT (167 j.95,34 € TTC).

Le montant total des marchés de travaux était ¡n¡t¡alement, tous lots confondus, de 1 550 013,43 € HT. La passation
de la total¡té des avenants de 92 461,66 € HT fixe le nouveau montant total à t 642 475,09 € HT (+ 5,97 %1.

Ce rapport a été présenté en commission FINANCES/AFFAtRES GENERALES réunie Ie 24 septembre 2025.

MH BOITIER, Adjointe ou Mo¡re, précise que les retours des enfants, des fomilles et des enseignants sont très positifs.

M FAUVET, Maire, remercie MH Boitier pour le suivi de ce dossier.

Le Conseil Municipal

VOTES

A L'UNANIMITE POUR CONTRE ABSTENTION

X
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4- Aménagement de la place Pleindoux - Fixation du coût prévisionnel définitif des travaux suite au livrable ApD -
Validation du plan de financement et des demandes de subventions

A GAILLARD, Adjoint au maire, rappelle qu'un projet de réaménagement de la place Pleindoux a été initié début 2025,
mis en évidence par l'étude d'aménagement de la ville menée par le bureau d'études ARTER. ll inclut dans son périmètre
la place et la rue Charles Pleindoux.

Ce projet a pour but de revaloriser le secteur, notamment améliorer les possibilités de stationnement qui sont
actuellement anarchiques, sécuriser le déplacement des personnes à mobilité réduite de l'hôpital au centre-ville. ll
intègre également la désimperméabilisation des sols par le traitement des eaux pluviales par infiltration, un volet
paysager via la plantation d'arbres et la création d'espaces verts qui permettront de limiter les îlots de chaleur. Ces
dernières composantes permettent de solliciter des subventions auprès de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse
et de la Région Bourgogne-Franche-Comté (C2R).

La mission de maîtrise d'æuvre a été conduite en interne par le directeur des services techniques. Les livrables de la
phase APD ont été rendus début septembre. Cette phase permet de fixer le coût prévisionnel des travaux.

Le coût prévisionnel des travaux à l'issue de la phase APD est fixé à un montant de 446330 € HT pour un coût total de
projet à 460 135€ HT.

ces dépenses d'investissement sont éligibles auprès de plusieurs dispositifs :

- Agence de l'eau pour les aménagements liés à l,infiltration des eaux
- Région Bourgogne-Franche-Comté (C2R)
- Département de Saône-et-Loire (amendes de police)

Dans ce contexte, le plan de financement proposé à l'appuides demandes de subvention est le suivant :

460 135TOTAT460 135TOTAL

168 06836,5%Autofinancement5415
Etudes diverses

(géosolamiante)

12 0002,6%
Département

(amendes de police)
52 277Espaces verts

230 067
s0%Région (C2R)394 053

Voiries - réseaux

divers

50 000t0,g%AERMC8 390
Maitrise d'æuvre

i nte rne

Recettes prévisionnelles HTDépenses prévisionnelles HT

Ce rapport a été présenté en commission FINANCES/AFFA|RES GENERALES réunie le 24 septembre 2025.
B ROULON, Conseiller Municipol, demande s¡ on touche au réseau d'assainissement dans le cadre de ce projet auquel cøs
ce volet de travaux relèverait de la CCC. tl insiste sur le fait qu'il faudra se poser cette quest¡on avont chaque projet
d'aménogement.

A GAILLARD, Adioint au Moire, répond qu'il n'y a pos de travøux d'assainissement sur ce projet. En revanche, on o attendu
de réaliser les trovaux d'eou potable sur le secteur en amont de I'oménogement de la ptace.

J LORON, Conseiller Municipol, demande lo date de début des travaux.

A GAILLARD, Adjoint au Maire, répond qu'ils débuteront qu printemps 2026.

Le Conseil Municipal

Approuve le coût prévisionnel des travoux à hduteur de 446 ggo € HT et un coût total de pro¡et ù 460 r3s€ HT,
Approuve le plan de financement prévisionnel,

)-
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Autorise Mme lo Maire it accompl¡r toutes lesformolités et à signertous les documents relatifs aux demandes
de subventìons.

5' lnscription au Plan Départemental des itinéraires de promenade et de randonnée de Saône-et-Loire (pDlpR 71) et
convention d'autorisation de passage, d'aménagement, d'entretien et de balisage avec le Comité Départementat de
la Randonnée Pédestre de S & L

Depuis 50 ans, le Comité départemental de la randonnée pédestre de Saône-et-Loire (CDRp7L) s'investit act¡vement
dans le développement des sentiers de Grande Randonnée (GR@) et de Grande Randonnée de pays (GRp@). Dans cette
continuité, il ambitionne aujourd'hui de mettre en cohérence des itinéraires GR@ à travers un toilettage du réseau
actuel, notamment par la redynamisation du GR@ 76 et la suppression des lettrages A, B, C, D. La création d'un GRp@
< Tour du Clunisois >, composé de deux boucles, permettra d'améliorer la lisibilité pour les utilisateurs tout en
conservant les itinéraires initiaux des variations du GR@76 correspondants à ces différentes lettres.

Ces modifications tiennent compte des échanges que le Comité a eus avec l'office de tourisme Cluny Sud Bourgogne et
avec l'association des Randonneurs Clunisois.

Afin de garantir la pérennité des itinéraires remaniés, il convient que ces derniers soient préservés durablement à travers
leur inscription au Plan Départemental des itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). Cette inscription est
également une des conditions posées par la Fédération Française de Randonnée pour entériner leur homologation en
GR@ et GRP@). C'est pourquoi le CDRPTL engage les communes à inscrire la totalité des itinéraires concernés au pDlpR,

en lien avec le Département de Saône-et-Loire, en charge de la gestion du PDIPR et qui accompagne le CDRP71 dans ce
projet.

ll est à préciser que ces chemins de randonnée existants, inscrits aux différents PDIPR des territoires français traversés,
ainsi que des portions de GRo et GRP@ sont empruntés par les chemins de Cluny en permettant de relier par la marche,
et plus largement par l'itinérance douce, les sites clunisiens en Europe. Ce réseau de 1000 km traversant l'Europe d'est
en ouest et du sud au nord, est reconnu < Grand ltinéraire culturel > par le Conseil de l'Europe et s'inscrit dans la

démarche de candidature d'inscription au patrimoine mondial de l'Unesco du bien clunisien. Ce réseau offre aussi aux
randonneurs des connexions à d'autres itinéraires, le chemin de Saint Jacques de Compostelle et la Via francigena, tous
deux également qualifiés de grands itinéraires culturels européens,

Ce ropport a été présenté en commission FINANCES/AFFAIRES GENERALES réunie le 24 septembre 2025.

P. CRANGA, Conseiller Municipol, évoque le foit que des trottinettes électriques ne sont pds citées. De la même manière
qu'en est-il des vélos électriques olors que seuls les véhicules non motorisés sont cités dons la convention. ll s'interroge
égolement sur la réglementation applicable oux chosseurs. Sont-ils outorisés à chosser sur ces chemins ?

M FAUVET, Moire, n'e pas la réponse et propose de se renseigner sur le sujet.

Le Conseil Municipal :

VOTES

A L'UNANIMITE POUR CONTRE ABSTENTION

x

les plans en onnexe :

Rtíférence D é n o mí n atio n c a d astr a I e

A RUE PORTE DE PARIS
E CHEMIN SUR PARCELLE COMMUNALES ACOOLO
F CHEMIN GEORGES MALERE
G CHEMIN SUR PARCELLE COMMUNALE ZEOT14
H CHEMIN SUR PARCELLE COMMUNALE ZEOOOT

balísage dvec le comÍté départemental de rdndonnée pédestre, telle que jointe en annexe.

i -'
111



Le ConseilMunicipal

X

ABSTENTIONCONTREPOURA L'UNANIMITE

VOTES

s'engoge ainsi à

Loi n"83-663 du 22 juillet 1983.

le Département de Saône-et-Loire.

documents d'urbanisme inhérents å la commune.

Loire, I'entretien des itinéraires du plon.

de ce pløn sur Ie territoire communal.

6 - Présentation du rapport annuel du prestataire du service public d'eau potable - exercice 2024

H HES, Conseiller Municipal Délégué, rappelle à l'assemblée que SUEZ, le titulaire du marché d'exploitation du service
public d'eau potable, produit chaque année un rapport sur les conditions d'exécution du contrat.

Ce rapport comporte notamment :

- La présentation du service ;

- Les indicateurs de performance ;
- Une analyse de la qualité du service ;
- Les investissements réalisés et les incidents éventuels.

Le présent rapport concerne l'exercice 2024 et a été remis par le prestataire SUEZ à la commune en mai 2025.

llfait état notamment de :

- Un volume d'eau facturé de 250 276 m3 ;
- Un rendement de réseau de BO,2%;
- Un chiffre d'affaires de 379 55 j. €;
- Des indicateurs de qualité conformes aux exigences réglementaires.

Ce rapport est communiqué à l'assemblée délibérante pour information.

ll servira également de base à l'élaboration du RpeS (rapport sur le prix et la qualité du service), qui sera soumis au
conseil ultérieurement.

Ce ropport a été présenté en commission FTNANCES/AFFA|REs GENERALEi réunie te 24 septembre 2025.

Le Conseil Municipal prend acte du rapport dnnuel du prestataire pour le servíce pubtic de l,eau potable, joint en
dnnexe.

7 - Programmation 2026 : travaux de renouvellement des réseaux de distribution d'eau potable - travaux de
réparation de la cuve n'1 du réservoir de Bel-Air - travaux de confortement du talus chemin des Vignes - demandes
de subventions

H HES, Conseiller Municipal Délégué, informe I'assemblée, qu'en collaboration avec le SyDRO, le programme de travaux
sur les réseaux de distr¡bution d'eau potable a été identifié pour l'année 2026, de même que le programme de travaux
de génie civil.

: 12
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Désignation des travaux Description des travaux

Renouvellement rue Porte de Paris

Renouvellement avec renforcement de la conduite en fonte grise en DN
60 rue Porte de Paris. Le réseau actuel, vétuste, ne correspond pas au
diamètre aval du réseau en PEHD DN110 ce qui nuit à la défense
incendie.
Pose d'environ 170 m de fonte DN125 (Défense incendie). Reprise de 2
branchements dont 1 de diamètre important (pose de Té).
Réfections provisoires en enrobés à froid et définitives en enrobés à
chaud.

Renouvellement - Rue Porte des
prés

Renouvellement et rééquilibrage des diamètres de la conduite en fonte
grise DN80 et PVC DN40 rue Porte des prés.

Pose d'environ 50 m de fonte DN125, 290 m de pVC DNi.1O et 140 m de
PEHD DN32 (en fourreau dans l'existant). Reprise de 17 branchements
dont 4 de diamètres lmportants (pose de Té au lieu de robinet de prise en
charge),

Réfections provisoires en enrobés à froid et définitives en enrobés à

chaud.

Renouvellement - Refoulement de
la Gare

Renouvellement avec simplification du réseau de refoulement du puit de
la gare (Raccordement au réseau plus court et suppression d'une antenne
à travers terrains privés et accidentés).
Pose d'environ 20 m de fonte DN150, 5 m de fonte DN1OO et 55 m de pVC

DN63. Reprise d'un réducteur de pression et de 3 branchements dont 1
branchement de pré.

Réfections provisoires en enrobés à froid et défìnitives en enrobés à
chaud.

Réservoir du Bel Air - maîtrise
d'ceuvre

Lancement du marché de MOE - phase conception et suivi du marché de
travaux 2026
Bureau de contrôle et SPS

Réservoir du Bel Air -travaux cuve
n.L

Lancement des travaux sur la cuve n'1

Travaux de confortement du talus
chemin des Vignes

Réalisation d'un mur de
soutènement

Suite à une fu¡te survenue sur l'un de ses réservoirs d'eau potable situé
au lieu-dit du Bel Air, ayant entrainée un glissement de terrain sur les
parcelles des riverains cadastrées AL 329 - 41315 - AL 31.6.

Le projet consiste à démolir, à dimensionner et à reconstruire un mur de
soutènement permettant de maintenir la colline du Bel Air.
Lancement de la consultation du marché de travaux.

TOTAL HT

Les études et travaux envisagés sont les suivants :

Ce rapport o été présenté en commission FINANCES/AFFAIRES GENERALES réunie le 24 septembre 2025.

B' ROUSSE, Conseiller Municipal, demonde ce qu'il en est sur les travoux de confortement du mur de Bet Air.

A. GAILLARD, Adjoint au Moire, répond que s'og¡ssant de la moîtr¡se d'æuvre déctarée sons suite en rd¡son de l'obsence
d'offres, une procédure sons publicité ni mise en concurrence est en cours. IJne fois lo moitrise d'æuvre not¡f¡ée, on pourra
ovqncer sur les travaux.

B. ROUSSE Conseiller Municipal, demande s¡ les travaux de la rue Porte des Prés auront un ¡mpoct sur la portion qui vient
d'être refoite devqnt la Halte de l'Abbaye.

H. HES, Conseiller Municipal Délégué indique que ces trovoux ne concernent qu'une petite pqrtie de la rue Porte des prés
(50m) à proximité du chemin des Trépassés qui vo être refait cette année ovec un chongement d'emplacement de borne
d'incendie.

A. GAILLARD, Adjoint ou Maire complète que les trovoux prévus en octobre ont été repoussés sur novembre en ro¡son du
tournoge du film. ll y auro simultanément les trovsux d'eou sur lo port¡e basse de la rue et lo reprise de la voirie du bos
du chemin des Trépassés iusqu'ou lavoir y compris lo partie trottoir réolisée pqr les gqdz'orts et il y ouro égolement un
øménogement de stationnement sur Iø partie droite en montdnt.

1?



Le Conseil Municipal :

x

ABSTENTIONCONTREPOURA L'UNANIMITE

VOTES

selon les conditions d'éligibilité, de priorité et de modulation des règlements intérieurs, aux toux éligibtes.

8 - Gendarmerie - convention de délégation de maîtrise d'ouvrage de la Communauté de communes du Clunisois à
la Ville pour le dévoiement des réseaux

A GAILLARD, Adjoint au Maire, rappelle que, par délibération en date du 6 juillet 2023,la commune a approuvé la vente
au Département de Saône et Loire, à I'euro symbolique, la parcelle B 659 destinée à accueillir la nouvelle gendarmerie.

Par délibération du 20 mars2O24,la commune s'est engagée à prendre à son compte les dévoiements de réseaux dont
elle a la compétence. La commune est compétente en matière de gestion des réseaux d'eaux potables et pluviales, Les
travaux vont également impacter le réseau d'eaux usées géré par la Communauté de communes du Clunisois en vertu
de sa compétence assainissement, Afin de faciliter le suivi des travaux, la commune a proposé à la Communauté de
communes de prendre en charge la direction du chantier en menant une seule opération de travaux.

Une convention de transfert de maitrise d'ouvrage doit être conclue entre la Communauté de communes et la commune
pour cette opération de dévoiement des réseaux. La convention prévoit le type de travaux envisagés, la répartition des
coûts, les modalités de prise de décisions et de réception des travaux.

Ce rapport a été présenté en commission FINANCES/AFFAIRES GENERALES réunie le 24 septembre 2025.

Le Conseil Municipol

la Commune de Cluny, pour le dévoiement de réseaux du projet de nouvelle gendarmerie ;

validité.

9 - Convention d'adhésion à la marque Guid,Asso

MH BOITIER, Adjointe au Maire, informe le Conseil Municipal que le réseau d'appui à la vie associative < Guid'Asso > a
pour objet d'orienter, d'informer et d'accompagner, localement, les bénévoles, les salariés ou les porteurs de projets
d'associations. C'est un lieu d'échange et de partage des connaissances et des pratiques. À ce titre, ilfavorise la réflexion
collective, le développement des compétences et la mise en commun d'outils.

Les structures autorisées à utiliser la marque collective < Guid'Asso - lnformation )) sont regroupées au sein d,un réseau
départemental, animé par le délégué départemental à la vie associative, en partenariat avec le partenaire associatif
départemental l'association Active, Pôle de l'Économie Solidaire qui co-anime ce réseau. Les structures qui le composent
sont actrices à part entière de la dynamique du réseau. L'autorisation de participer au réseau et d'utiliser la marque
< Guid'Asso lnformation > est délivrée par le représentant de l'État dans le département.

Chaque structure < Guid'Asso - lnformation > s'adresse à l'ensemble des associations de son territoire d'intervention,
tous secteurs confondus, qui pourraient en avoir besoin. Les petites et moyennes associations sont ses cibles prioritaires

i
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X

ABSTENTIONCONTREPOURA L'UNANIMITE

VOTES



(notamment celles qui n'appartiennent pas à une organisation collective, fédérale ou autre, et ne bénéficient donc pas
des ressources documentaires, logistiques et humaines susceptibles de les soutenirdans la réalisation de leurs projets).

La mission commune et obligatoire à l'ensemble des acteurs < Guid'Asso - lnformation D concerne l,accueil,
l'information et l'orientation des associations.

L'adhésion à ce réseau et à l'utilisation de la marque collective est réalisée pour une durée de 3 mois et est gratuite.

Elle permettra à la Ville de Cluny d'être labelisée en tant qu'entité d'information et d'appui aux associations de Cluny.

Le rapport a été présenté en commission FTNANCES/AFFA|RES GENERALEi réunie le 24 septembre 2025.

Le Conseil Municipal

VOTES

A L'UNANIMITE POUR CONTRE ABSTENTION

x

autorise Mme Ia Mdire à signer la convention de pdrticipation du résedu GIJ\D'ASSO et d'utìlisdtion de ld mdrque
collective.

10- Centre social - Avenant n"l au marché de maîtrise d'æuvre - Fixation du coût prévisionnel définitif des travaux
et du forfait définitif de rémunération du maître d,æuvre

E LEMONON, Adjointe au maire, rappelle qu'un marché de maîtrise d'æuvre a été conclu avec un groupement dont le
mandataire est le cabinet d'architectes EJO pour la construct¡on du centre social(délibération du L1décembre 2024).

Au moment de la passation de ce marché, lors de l'élaboration du programme de l'opération, l'enveloppe des travaux
était estimée à hauteur de 1 098 350 € HT pour un forfait provisoire de rémunération du maître d'æuvre de 130 703,65
€ HT (taux de rémunération de 77,9 %1.

Le forfait de rémunération devient définitif lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de la mission ADp. Le maître
d'æuvre a rendu l'élément d'études APD en juillet 2025 et le maître d'ouvrage l'a validé en août. Le forfait définitif de
rémunération est le produit du taux de rémunération fixé à I'acte d'engagement par le montant du coût prévisionnel
des travaux sur lequel s'engage le maître d'oeuvre. Un avenant arrête définitivement le coût prévisionnel des travaux
sur lequel s'engage le maître d'æuvre et le forfait définitif de rémunération.

Suite à I'APD, le coût prévisionnel des travaux aboutit à un montant de 1 3L5 550 € HT hors PSE et de 28 060€ HT au
titre des deux PSE (plus-value pour isolant sous dallage de type MISAPOR et plus-value pour sol coulé à base de résine
polyuréthane et de granulats de caoutchouc). En appliquant à la mission de base le taux de rémunération de 1,L,gO%
qui reste inchangé, le forfait définitif de rémunération du maître d'æuvre s'établit à L56 550,45 € HT hors pSE.

L'avenant prévoit par ailleurs un forfait de 600€ HT par PSE dans l'hypothèse où elles seraient retenues à l'issue de la
consultation des entreprises travaux.

Enfin, la réception de l'étude géotechnique G2PRO implique des modifications importantessur la nature desfondations
à mettre en ceuvre générant un surcoût de travaux estimé à 84 000€ HT. Par ailleurs, la mise en æuvre des
préconisations ABF et des demandes du maitre d'ouvrage sur les ouvertures va générer un surcoût de 23 500€ HT. Le
coût prévisionnel des travaux doit donc être fixé à un total de 1423 050 € HT. L'intégration de ces éléments implique
une mission forfaitaire de 6000€ HT à confier au maitre d'ceuvre.

Cet avenant d'un montant de 3L 846,80 € HT introduit une augmentation de 24,37 % par rapport au montant initial du
marché hors PSE.

Le nouveau montant du marché s'établit ainsi à t62 550,45 € HT (195 060,54 € TTC) hors PSE et à 163 750,45€ HT (196
500,54€ HT) avec les PSE.

Ce rapport o été présenté en commission FINANCES/AFFAIRES GENERALES réunie le 24 septembre 2025.

J. LORON, Conseiller Municipal, demande si une extension des ploces de stationnement sur le hout de AM Javouhey est
envisageable.



E. LEMONON, Adiointe au Maire, répond que la réftexion sur ce point est en cours, il convÌent de vérifier sa faisobilité
technique et son acceptabilité par I'ABF. Elle rappelle que I'ABF y était opposée it y a quelques années.

M' FAUVET, Moire, complète en indiquant qu'il faut vérifier le mur de soutènement derrière I'Hôtel Dieu.

E. LEMONON, Adiointe au Moire, précise que la Ville pourrait proposer les places qui se tibéreraient sur le porking des
Ravates aux professionnels des différentes structures qui travoillent dans la résidence.

Le Conseil Municipol

ll-Centre Social - Ouverture d'une Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement (Ap/Cp) pour le projet de
construction

C GRILLEI Adjoint au maire, rappelle que fin 2023, le projet initial de rénovatíon de l'ancienne halte-garderie pour
accueillir le centre social a dû être abandonné pour des raisons techniques. Le choix de construire un nouveau bâtiment
sur l'emprise du parking et des garages du pôle social a été arrêté et une étude de faisabilité financée par la Banque des
Territoire a été lancée enfévrier 2024.

Le projet situé dans le périmètre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Value (PSMV) consiste à construire un bâtiment
de 342m3 de SDP comprenant un R+1, et à aménager le parvis pour en faire un véritable lieu de vie des habitants et
usagers du Centre Social. Le bâtiment répondra à la norme RE2020 et le projet respectera les éco conditions des
fi na nceu rs.

Le marché de maitrise d'æuvre a été notifié après approbation par le conseil municipal du 11 décembre2024.

La mission Avant-Projet Définitif ayant fait l'objet d'une approbation en août 2025, le plan de financement peut être
envisagé comme suit :

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses
Vu le règlement budgéta¡re et financier de la collectivité,

!

: 16

,l

H HesM. FAUVET, A. GAILLARD,
JF. PEZARD, M.H. BOITIER,

C. GRI[LET, E. LEMONON,
JL. DEIPEUCH, A. VUE,
c. NEVE, F. MARBACH

AM. ROBERT, P. CRANGA
R. GEOFFROY, D. FRANTZ,

A. COMPAROT, B. ORJEBtN,

N. MARKO, P. GALLAND,
B. ROUSSE, J IORON,

JF DEMONGEOT,B ROULON

H BOITTINc

ABSTENTIONCONTREPOURA L'UNANIMITE

VOTES

c2R

PETR/Dépa rtement

1

r4%

CAF

428 088

50 000

357 022
1 785 110

DETR

CARSAT

Autofinancement

Recettes
450 000

250 000

250 000

Etudes diverses

Dépenses HT

MOÊ

racco rde

Sous total AP

Total

articles L.23I!-3, L.231.I-4 et R.2311-5,



Considérant la volonté de la collectivité de construire un centre social visant à améliorer l'offre de services à la
population dans les domaines de la vie sociale, culturelle, éducative et de la solidarité,

considérant les études préalables menées et les besoins identifiés,

Considérant que ce projet s'inscrit dans une programmation pluriannuelle d'investissement et nécessite une
planification budgétaire à travers le dispositif Ap/Cp,

Ce rapport a été présenté en commission FINANCES/AFFAIRES GENERALES réunie le 24 septembre 2025.

E LEMONON, Adiointe au Maire, oppelle à la prudence sur la subvention DETR qui n'est pas attribuée ù ce jour.

Le Conseil MunicÍpdl

VOTES

A L'UNANIMITE POUR CONTRE ABSTENTION

X

HT.

prévisionnelle de réalisatíon du projet, soit de I'année 2026 ù I'année 2027.

Année Crédits de Paiement prévus
2026 800 000€
2027 797 770€
TOTAI AP I 591 170€

de la clôture de I'exercice budgétaire,

des emprunts et à des ressources propres de la collectìvité. Des demandes seront déposées auprès des
orgonismes concernés.

à ld réalisation du projet, et ù solliciter les financements prévus.

URBANtSME/VOtRE

12 - Centre Social : désaffectation et déclassement du domaine public d'une parcelle rue Stanislas Aucaigne

M. FAUVET, Maire, informe le conseil municipal que dans le cadre de la construction du centre social, et après bornage
delaparcelleAM43lqui doitaccueillirpourpartieleprojet,ilestapparuqu'uneparcelled'environ 2T6m2faisaitpartie
du domaine public (cf plan joint).

Afin de régulariser les limites de la parcelle AM 431, il convient de prononcer la désaffectation et le déclassement de
cette parcelle du domaine public et de la classer dans domaine privé de la Commune.

Le rapport o été présenté en commission IJRBAN\SMENOtRtE réunie le L6 septembre 2025.

Le Conseil Municipal décìde

VOTES

A L'UNANIMITE POUR CONTRE ABSTENTION

X
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13 - Centre Social : achat de la parcelle AM 431

M. FAUVET, Maire, rappelle au conseil municipal que le projet de construction du centre social est lancé et qu,il est
prévu sur une partie de la parcelle AM 431 appartenant au CCAS. Afin de finaliser le dossier, il convient de prévoir un
découpage de la parcelle pouvant accueillir le centre social ainsique l'achat de ladite parcelle (environ 8L2 m2) par la
commune au prix d'UN EURO.

Le rapport a été présenté en commission IJRBANISME/VOIRtE réunie le L6 septembre 2025.

Le Conseil Municipal autorise Mme la Maire :

X

ABSTENTIONCONTREPOURA L'UNANIMITE

VOTES

A procéder ù l'achat de la parcelle d'environ 872 m2 (cf ptøn joint) issue de lo parcelle AM 4gl ou prix d,lJN
EURO.

14 - Numérotation des voies

M. FAUVEI Maire, informe le conseil municipal que suite à des constructions ou des aménagements, il convient de
numéroter plusieurs parcelles :

- Route de Brisolle :

AP 631 : 4 bis route de Brisolle (projet Viv'En Sol)

- Rue Stanislas Aucaigne :

AM 43L pour partie :3 bis Rue stanislas Aucaigne (projet du centre social)

- Rue de l'Etoile :

AO 92 : 6 Ter rue de l'Etoile

En outre, lors de la dénomination des voies, il a été omis la voie desservant le båtiment de la Comète. ll est donc proposé
de dénommer cette voie :

- Chemin de la Comète

Et de numéroter la parcelle :

- AK 63 : l Chemin de la Comète

Le rapport a été présenté en commission IJRBAN\SMENOIR\E réunie le 1"6 septembre 2025.

Le Conseil Municipal :

X

ABSTENTIONCONTREPOURA L'UNANIMITE

VOTES

service du codostre et de tous les services pubtîcs concernés (Poste, SDIS, etc...).
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15 - Créat¡on de la déviation de la RD 465 - Répartition de la part¡c¡pation financière entre le Département de Saône-
et-Loire, l'entreprise OXXO Evolution, la Ville de Cluny et la Communauté de Communes du Clunisois pour les travaux
de déviation de la RD 465

M FAUVEI Maire, rappelle à l'assemblée que la société OXXO Evolution a historiquement construit son développement
de part et d'autre de la RD 465 et se trouve aujourd'hui confrontée à un double enjeu, à savoir sécuriser les traversées
régulières de la route départementale par ses personnels et engins et pouvoir poursuivre son développement avec
l'implantation de nouvelles chaines de montage.

Dans ce cadre, elle a sollicité la commune de Cluny, la Communauté de Communes du Clunisois et le Département de
Saône-et-Loire pour rechercher une solution pérenne permettant son développement en améliorant également la

sécurité de son site.

L'ensemble des parties se sont rapprochées en vue de définir un projet de déviation de la RD 465.

Dans un premier temps, la déviation devait emprunter la voirie et l'ouvrage du groupe Schiever mais face aux difficultés
rencontrées avec ces derniers, une variante a été étudiée par les services du Département, et un nouveau tracé, qui a

reçu l'accord des différentes parties, y compris du groupe Schiever, a été acté. Le montant des travaux de ce nouveau
tracé a été évalué, au niveau avant-projet sommaire, à 1 250 000 €HT. Cette variante impliquera l'achat de 4500 m2 de
parcelles boisées par la Ville de Cluny.

Par délibération du 3l janvier 2O24,le Conseil Municipal a acté la clé de répartition financière des études.

ll est proposé le maintien de cette clé de répartition pour les travaux à engager à savoir :

Dépa rtement de Saône-et-Loire 30%

Société OXXO Evolution 30%

Commune de Cluny 30%

Communauté de Communes du Clunisois 10%

Le rapport a été présenté en commission IJRBANISME/VO\RIE réunie le L6 septembre 2025.

M FAUVET, Moire, donne des précisions sur le nouveau tracé qui impliquera de ne pas utiliser la posserelle actuelle non
déclarée ou titre de lo loi sur I'eou mais d'en construire une nouvelle.

B ROUSSE, Conseiller Municipal, demande s'il est prévu de retravailler sur le rond-point Charles de Gautle.

M' FAUVET, Møire, répond que le trovail a déjà été mené en lien ovec les riverains ; le nouveou trocé ne modifie pos la
partie Charles de Gaulle. Elle confirme que le rond-point sera nécessaire. De nouvelles présentations publiques seront
proposées.

JL' DELPEUCH, Adioint ou Maire, précise que I'entreprise OXXO a également donné son accord sur cette répartition
finoncière.

B. ROULON, Conseiller Municipol, considère que la compétence économie relève de la CCC et que t'effort finoncier de
cette dernière pourrait être plus importdnt.

JL. DELPEUCH, Adjoint au Moire, indique que la seule compétence dont dispose lo CCC est celle de la voirie des Zones
d'octivités.

Le Conseil Municipol:

VOTES

A L'UNANIMITE POUR CONTRE ABSTENTION
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FINANCES - AFFAIRES GENERALES ET CUTTURE

16 ' Remplacement de la chaudière et rénovation du foyer et des loges du théâtre-cinéma les Arts - approbation du
plan de financement et dépôt des dossiers de demande de subventions.

JF PEZARD, Adjoint au Maire, informe l'assemblée que la chaudière au gaz du théâtre est hors d'usage, Afin d,assurer
une pérennité de l'équipement, la solution la plus durable est de remplacer cette chaudière. Ces travaux vont entrainer
une fermeture du théâtre et du cinéma pendant trois mois l'hiver prochain. Durant cette fermeture, il est tout à fait
opportun de mener en parallèle les travaux de rénovation du foyer et des loges du théâtre, afin d'améliorer les
conditions d'accueil des artistes.

Des subvent¡ons peuvent être sollicitées auprès de la Région Bourgogne-Franche-Comté, du Centre national du cinéma
et de l'image animée (CNC), du Département de Saône-et-Loire et de l,Etat.

Les travaux sur la chaudière consistent en le remplacement des générateurs d'air chaud avec leurs brûleurs, le
remplacement de la régulation d'air et la pose d'un détecteur autonome incendie (coupure des générateurs en cas
d'incendie)' Concernant le foyer et les loges, des travaux d'électricité, de peinture et de revêtement de sols seront
effectués, l'affiche dynamique sera remplacée et le mobilier changé.

L'opération a été estimée à un montant de 156 150 € HT.

ces dépenses d'investissement sont éligibles aux dispositifs d'aide suivants :

- Région : < Aide à la modernisation des salles de cinéma et circuits itinérants > (pour la partie cinéma) ;

- Département de Saône-et-Loire : < Conseils et accompagnement culturels du Département au service des
terr¡toires ) ;

- CNC : Aide sélective à la petite et moyenne exploitation (pour la partie cinéma) ;

- Etat: DETR/DS|L.

Dans ce contexte, le plan de financement de cette opération est le suivant :

156 150,00100,00 %TOTAL156 150,00TOTAL

6 000,00CSPS et CT
31 230,0020%Autofinancement4 560,00Mobilier

23 230,00l5 o/oEtatl0 809,00
Affichage
dynamique

8 000,005%
80 % d'un plafond de

dépenses de I0K€
Département22 322,00Peinture et sols

53 690,0034%
Sur 75% des dépenses
(ciné) soit 117 112 €

CNC aide sélectivel3 460,00Electricité

40 000,0026%
Sur 75% des dépenses
(ciné) soit 117 1t2 € -

plafond de 40K €
Région99 000,00Chaudière gaz

Montant
prévu

o/" p*
rapport au
total des

dénenses

Bnse d'applicationFinanceursMontantï)pes dépenses

RECETTES € HTDEPENSES € HT

ce rapport o été présenté en commission FTNANCES/AFFAIRES GENERALEi réunie le 24 septembre 2025 et en commission
CULTURE/PATRIMOINE réunie le 4 septembre 2025.

P. CRANGA, Conseiller Municipal, demande si une autre option que Ie gaz a été étudiée.

't 2o
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M. FAUVET, MoÌre, répond que le bôtiment étqnt Monument Histor¡que et située en cæur de pSMV, le passage au bois
n'était pos adapté. Les contraintes sont telles que dans ce cas précis, il étoit plus opportun de rester sur une chaudière
gaz.

J. LORON, Conseiller Municipal, indique qu'il serait opportun d'ovoir un plan de chongement des choudières afin d'être
en mesure d'anticiper dovantage lors des cosses à venir.

A . GAILLARD, Adioint au Maire, précise que la Ville suit un tableou des maintenonces des 24 chaudières du parc. 9 d'entre
elles ont plus de 30 ons. Les choudières des Griottons et de Bénétin sont celles qui nous inquiètent le plus à ce jour.

M. FAUVET, Maire, répond que la nouvelle chaudière permettro un gain énergétique de !'ordre de 30%.

Le Conseil Municipal de

VOTES

A L'UNANIMITE POUR CONTRE ABSTENTION

M. FAUVET, A. GAILLARD,
JF. PEZARD, M.H. BOtTtER,
C. GRILIET, E. LEMONON,

JL. DELPEUCH, A. VUE,
C. NEVE, F. MARBACH

AM. ROBERT, P. CRANGA
R. GEOFFROY, D. FRANTZ,

A. COMPAROT, B. ORJEBtN,

N. MARKO, P. H. HES,

B. ROUSSE, J LORON,
JF DEMONGEOT,B ROULON

C ROLLAND, H BOITTIN

P. GALTAND

demondes de subvention auprès des financeurs,

17 - Travaux de remplacement de la chaudière du théâtre-cinéma les Arts - Attribution du marché

JF PEZARD, Adjoint au maire, informe le Conseil municipal qu'une consultation a été lancée pour le remplacement de la

chaudière du théâtre-cinéma. En effet, suite à un récent contrôle des équipements, il s'avère que la chaudière est
défectueuse et qu'elle ne pourra pas être remise en route pour la saison hivernale 2025-2026. Au regard de l'état du
matériel, une réparation serait coûteuse et sans assurance de remise en route, aussi le choix de le remplacer a été
a rrêté.

Ce marché à prix global forfaitaire est passé sous la forme d'une procédure sans publicité ni mise en concurrence
préalables en vertu de l'article L.2I22-t du Code de la commande publique. En effet, les marchés publics de travaux
sont dispensés de publicité et de mise en concurrence préalables jusqu'à 100 000 € HT (décrets n" 2022-L683 du 28
décembre 2022 etn" 2024-12L7 du 28 décembre2024). Par ailleurs, le changement de la chaudière est particulièrement
urgent pour limiter la période de fermeture de l'établissement et ses impacts sur la saison culturelle, la programmation
du cinéma et sur les équipes dédiées.

L'entreprise GUERIN (71570 LA CHAPELLE DE GUINCHAY) a été consultée et a répondu au cahier des charges rédigé par
les services techniques. Les travaux consisteront en le remplacement des générateurs d'air chaud à haut rendement
énergétique avec leurs brûleurs, le remplacement de la régulation, la pose d'un détecteur autonome incendie, la pose
de deux motorisations pour un apport d'air neuf même en période de chauffe.

ll est proposé au Conseil municipal de retenir l'offre de l'entreprise GUERIN pour le remplacement de la chaudière du
théâtre, pour un montant de 99 000 € HT.

Ce rapport ø été présenté en commission FINANCES/AFFAtRES GENERALES réunie le 24 septembre 2025 et en commission
CULTURE/PATRIMOINE réunìe le 4 septembre 2025.
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P GALLANDM. FAUVET, A. GAILLARD,
JF. PEZARD, M.H. BO|TIER,
C. GRILLET, E. IEMONON,

JL. DEIPEUCH, A. VUE,
c. NEVE, F. MARBACH

AM. ROBERT, P. CRANGA
R. GEOFFROY, D. FRANTZ,

A. COMPAROT, B. ORJEBIN,

N. MARKO, P. H. HES,

B. ROUSSE, J LORON,
JF DEMONGEOT,B ROULON

C ROLLAND, H BOITTIN

ABSTENTIONCONTREPOURA L'UNANIMITE

VOTES

Le Conseil Municipol

montant de 99 000 € HT,

CULTURE ET PATRIMOINE

18 - Contrat d'Education Artistique et Culturel (CLEA) 2OZS/2028

En 2016 (pour la période 2016-2018) et en 2019 (pour la période 2otg-2021),la Ville de cluny, la DRAC et l,Education
Nationale ont signé un contrat Local d'Educat¡on Artistique (CLEA) / contrat Territoire Lecture (cTL). En 2022 (pour la
période 2022-2025), sur demande de la DRAC, le territoire d'action du CTL a été élargià l'intercommunalité, ce qu¡ a
donné lieu à la signature de deux contrats, approuvés par la délibération du Conseil Municipal n" 2022-g4du 9 novembre
2022:

- un CLEA porté par la Ville de Cluny, co-signé par la DRAC et l'Education Nationale
- un CTL co-porté par la Communauté de Communes du Clunisois et la Ville de Cluny, co-signé par la DRAC et le

Département de Saône-et-Loire

En 2025, à la demande de la DRAC, les parties se sont rencontrées pour faire évoluer les deux contrats sur la période de
septembre 2025 à août 2028. Ces nouvelles dispositions ont été présentées à la Commission Culture et patrímoine du
26 )uin 2025 :

- portage du CTL par la Communauté de Communes du Clunisois et co-signé par la DRAC et le Département de
Saône-et-Loire, avec des objectifs ambitieux et concrets (création d'une carte commune, prise en charge du
portail informatique commun, portage de projets communs et animation de rencontres et échanges
interprofessionnels'.') bénéficiant à l'ensemble des équipements de lecture publique recensés sur le territoire,
dont la médiathèque municipale.

- reconduction du CLEA porté par la Ville de Cluny (théâtre, cinéma, médiathèque...) et co-signé par la DRAC et
l'Education Nationale, avec des projets recentrés sur les publics scolaires, prenant la forme de parcours culturels
structurés en plusieurs séances et favorisant une approche globale mêlant réception, compréhension et
expression.

Le CLEA 2025-2028 se donne pour objectifs de:

- Promouvoir une éducation artistique et culturelle cohérente et progressive de la maternelle au lycée;- Favoriser l'égalité d'accès à la culture sur l,ensemble de la ville ;- Développer chez les élèves des compétences sensibles, critiques et créatives face aux æuvres et aux pratiques
artistiques;

- Renforcer le lien entre les établissements scolaires et les acteurs culturels locaux.



Sur le plan opérationnel, les projets annuels du CLEA 2025-2028 prendront la forme de parcours culturels pluriels,
associant au moins deux des trois axes fondamentaux suivants :

- Découverteculturelle
- Analyse culturelle
- Création culturelle

Un projet d'actions est présenté chaque année aux signataires du CLEA encadrant les actions prévues pour l,année à
venir. La subvention annuelle de la DRAC octroyée dans ce cadre est de 22 000 €, reconduite pour les deux années
suivantes, et correspondant à 50 % des dépenses engagées ou valorisations justifiées par la ville.

Le rapport a été présenté en commission CtJLT|JRE ET PATRTMOTNE réunie le 4 septembre 2025,

Le ConseilMunicipal :

subvention pour Ia mise en (Euvre des contrats annuels.

Questions diverses

P GALLAND, Conseiller Municipal représentant la liste t< CLUNY DANS LE BON SENS > a fait parvenir les questions diverses
suivantes:

stationnement

Fin octobre se,terminera la phase d'expérimentation des nouvelles règles de stationnement.

Tout au long de cette phase, les clunisois ont pu faire part de leurs remarques.

A quel moment est-il prévu que les élus se réunissent pour examiner ces remarques et discuter des améliorations
possibles?

Est-il prévu une réunion publique sur ce sujet, afin de prendre en compte d'autres remarques avant l'adoption de
règles pérennes, et éventuellement réexpliquer les choix de la municiparité ?

En raison de la gratuité du Prado sur septembre-octobre, la réunion des élus est prévue le L8 novembre afin d'ovoir une
vision globale sur la période d'expérímentat¡on et d'étudier les résultats des enquêtes en amont.

B' ROUSSE, Conseiller Municipal, regrette que cette réunion intervienne si tardivement.

corbeilles de ville

A plusieurs reprises, il a été évoqué la mise en place de-poubelles de trisélectif en différents points de Cluny, avec
suppression partielfe des corbeilles actuelles dans le centre. Où en est la réflexion sur ce sujet ?

Projet piloté par le SIRTOM, Ie marché o été décloré sans suite ce qui o faít prendre du retard à la mise en æuvre. Le
déploiement est ù envisager au printemps 2026. l! est rappeté que ce projet est réolisé dans Ie cadre d'un oppel à projet.
L'agent de la ville romosse 80 tonnes par an. tJne fois tes dispositifs installés, l'agent sera déployé sur d'outres missions
de nettoiement. De nombreuses villes touristiques fonctionnement déjù avec ce type d'installotions de tris et de réduction
du nombre de corbeilles de rues.

i- ---
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Le 3l janvier 2024,|e conseil municipal a accepté d'adhérer à un groupement de commandes pour l,achat d,énergies
sur le périmètre de la région BFC. La date d'expiration du marché actuel est le3UI2/2025, Les plis ont-ils été ouverts,
les offres analysées ? Quelles sont les propositions pour la ville de cluny ?

La ville a souscrit au groupement d'achat avec te SYDESL. Le lot Houte Valeur Environnementole a été attribué à octopus.
C'est le seul lot pour lequel on connait les prix sur les 3 ans ù venir, avec une baisse de I'ordre de 25% por rdpport oux
torifs 2025.

JF DEMONGEOT, conseiller Municipal représentant la liste < cLUNy EN cLUNlsols > a fait parvenir les questions diverses
suiva ntes

1. La vente de la perception ayant échoué, nous souhaitons, et pas que nous d'ailleurs puisque Cluny dans le bon
sens était également contre cette vente, qu'il y ait un sursis à statuer sur son devenir d'ici mars 2026. euelle. est votre réponse par rapport à cette demande?

Suite à l'échec de lo 2eme tentativte de vente, il a été choisi de poursuivre sur de la location, d'abord des étudiants en
médecine au 2eme étage. L'oppartement du 7"' étage sera reloué après des travaux pour essayer de foire 2 chambres. lt
est aussi prévu de tenter une remise en location des bureaux.

2. De nombreux habitants se plaignent de la présence de nombreux rats en plein cæur de ville. Êtes-vous au
courant et que comptez-vous faire pour éradiquer leur présence ?

Lo ville est actuellement en cours de réalisation de Ia 2ème campagne de dérøtisation (2 compagnes sont réolisées par
an). ll n'a pos été constoté de høusse spécifique. Les lieux où se déroulent des buvettes régutières ainsi que ceux où sont
effectués des trovaux sont particulièrement sensibles. Le point de collecte de Brizolles a été travoillé de manière
spécifique. Un roppeldes bonnes pratiques devra être prévu afin de foire en sorte que l'octivité humoine ne favorise pas
l' i m pl a ntatio n des rats.

3. Le nouveau règlement de stationnement continue à déstabiliser le centre-ville. Nous vous proposons de rendre
gratu¡t I'ensemble de la ville et de le placeren zone bleue, c'est à dire avec disques ou horodateurs.
Faisons attention à la dynamique de notre "zone commerciale" sans toit.
La ville de Tournus a fait cette expérimentation et celle-ci est concluante,

L'expérimentation de Tournus a débuté le L8 novembre, i! semble peu probobte que les résultats so¡ent déjà connus.

La séonce est levée ù 21h00

Prochain conseil municipal le mercredi L2 Novembre 2025 à L9h00.

La/le Secrétaire de Séance Mme la Maire
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